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Bulletin Mensuel N° 23 Avril 1922
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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
ET BANQUET

Dans l'Assemblée générale de la Chambre
de Commerce Suisse en France qui a eu lieu

au siège social le mardi 21 mars, à 17 heures
sous la Présidence d'honneur de M. Alphonse
Dunant, ministre de Suisse, les rapports
présentés par le Président du Conseil
d'Administration, par le Trésorier et par les
Commissaires des comptes ont été adoptés à
l'unanimité. Après quoi, l'Assemblée procéda à
diverses nominations :

M. Ferdinand Dobler, président de la
Chambre de Commerce Suisse en France dont
le mandat était arrivé à expiration, a été réélu
pour une nouvelle période de 3 ans.

M. H. Brack, Directeur des Etablissements
Verminck, à Marseille, a été élu membre du
Conseil d'Administration comme délégué de la
Section du Sud-Est.
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